
                                                              REGLEMENT INTERIEUR 
 

 

Article 1 – Buts de l’activité 
        Le Club « Los Mountadous » propose des randonnées selon un calendrier établi par semestre. 
        Ce sont des randonnées de découverte et de détente, dynamiques et sportives, afin que chaque participant y 
trouve convivialité, sport, découverte de la nature… 

Article 2 – Adhésion et cotisation 
         Pour adhérer au Club, il faut : 
           -  remplir une fiche d’adhésion à remettre au Président 
          - verser une cotisation annuelle par année civile dont le montant est fixé chaque année. 
              par l’Assemblée générale 
           - fournir chaque année un certificat médical autorisant la pratique de la randonnée . 
           - être animé d’un bon esprit de groupe, de solidarité, de sympathie et respecter la nature. 
           - s’engager à respecter le règlement intérieur, notamment pour les consignes de sécurité, 
               l’équipement et le comportement individuel. 
Un adhérent du Club peut inviter occasionnellement une ou plusieurs personnes pour leur faire découvrir la 
randonnée pédestre. L’adhérent se porte garant du bon comportement de ses invités. 

Article 3 – Assurances 
          Le Club est assuré en responsabilité civile auprès de la M.A.I.F. ( avec le service d’Inter Mutuelle 
Assistance ) pour tous ses adhérents dans le cadre de ses activités. Les garanties détaillées peuvent être 
consultées auprès du Président. 
          Les participants occasionnels non-adhérents verseront une côte-part au Trésorier pour chaque journée de 
randonnée. Cette cote-part est fixée annuellement par l’Assemblée générale. 

Article 4 - Equipements 
           Tout participant à une randonnée doit avoir un équipement minimum comprenant : 
             - une paire de chaussures de marche en bon état 
             - un sac à dos contenant au minimum un poncho ou coupe-vent, un lainage ou polaire,  
               un couvre-tête contre le soleil ou le froid, une gourde d’eau, le repas de midi,  
               éventuellement des aliments énergétiques, une couverture de survie, deux cannes 
                télescopiques. 
 
Article 5 – Organisation des randonnées. 
          Le programme des randonnées est établi annuellement par le Conseil d’administration. Tout adhérent peut 
proposer une ou plusieurs sorties aux membres du C.A.  
          Ce programme est diffusé à tous les adhérents en début de saison et consultable sur le Site Internet du 
Club. 
           Pour diverses raisons, le Président peut annuler une sortie ( mauvaises conditions météo, sécurité 
aléatoire…). Il en avisera tous les adhérents. 
           Chaque sortie se fera par covoiturage, à charge pour chaque participant de régler au conducteur une 
participation selon les règles fixées annuellement par l’Assemblée générale.  
 
           Les horaires de départ doivent être respectés. Les horaires de retour ne pourront être donnés qu’à titre 
indicatif. 
 
 



 


